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jour, dans ladite église, les bénédictions nuptiales 5 noble homme Jan-

François Doublet, natif de la ville de Honfleur, paroisse de St-Catherine,

au diocèze de Lizieux, fils de defTunt le sieur François Doublet et de De-

moiselle Magdeleine Fontaine; et à Demoiselle Françoise Fossard, de cette

dite ville de St-Malo, fille de defTunt Pierre Fossard, sieur Des Maretz et

de Demoiselle Janne Laisné;et ce ensuite du consentement de noble et

discreptc personne M. Louis Desnos aussi chanoine et vicaire perpétuel

de ladite église cathédrale et paroissialle dudit St-Malo en datte du jour

d'hyer, ledit consentement faisant mention du premier banc et publication

faite dimanche dernier douziesmc jour du courant des promesses du futur

mariage entre les susdites parties sans que personne y ait formé opposi-

tion, comme aussi ensuite de la dispense du second et troisicsme banc des

susdites promesses du futur mariage entre Icsdites parties en datte aussi

du jour d'hyer, leur accordée par Monseigneur Symon, vicaire général de

Monseigneur l'illustrissime et révérendissime Séoastien Du Quemandeuc.

évesque dudit St-MaL', et insinuée pareillement ledit jour d'hyer sur le re-

gistre des insinuations ecclésiastiques de ce diocèze, au feuillet seiziesmc,

ut linalementensuitte d'un certificat en attestation de M. Michel du Tertre,

prestre curé de ladite paroisse de Ste-Caiherine, de Robert Hounet, aussi

prestre, vicaire d'icelle paroisse et de plusieurs personnes dignes de foy,

en datte du mcrcredy huitiesmc jourdu courant, passée devant le tabellion

royal de ladite ville de Honfleur, vicomte d'Auge, et son adioinct, par la-

quelle il conste que ledit sieur Jean-François Doublet n'est promis ny en-

gagé dans le sacrement de mariage; ladite dispance et attestation à nous

appariie et rendue à niondit sieur le vicaire perpétuel de St-Malo qui s'en

est resaisi, lin lesdites bénédictions nuptiales administrées en présence de

ladite Demoiselle Janne Laisné, mère de ladite Demoiselle espousée; du

sieur Jan Fossard, frère de ladite Demoiselle espousée: de Nicolas Lhos-

telier, sieur des Naudierres; de Thomas Lhostelier, sieur des Landelles,

frère dudit sieur des Naudierres, et de plusieurs autres. Et ont signé les

susdits dénommez audit Saint-Malo, le quatorzicsme jourdu mois d'octobre

de Tan mil six cent nonante deux.

Signé, Jean-François Doublet, Françoise Fossard, Jeanne Lesnée, Lhos-

telier, Jean Fossard, Lhostelier, Nicolas Lhostelier le jeune, Perronne et

Pierre de La Cornillère.

Arch. de St-Malo, reg. de l'état civil.

1
1


